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QUATRIÈME QUESTION À L’ORDRE DU JOUR 

Coopération Sud-Sud et coopération 
triangulaire et travail décent: 
point de situation et action à mener 

 
Objet du document 

Le présent document fait le point sur la mise en œuvre de la Stratégie de l’OIT en matière de 
coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire adoptée par le Conseil d’administration en mars 
2012. Il propose une marche à suivre à cet égard afin de contribuer à la discussion générale sur 
l’action de l’OIT en faveur de la coopération efficace au service du développement à l’appui des 
objectifs de développement durable (ODD) qui aura lieu à la prochaine session de la Conférence 
internationale du Travail (CIT). Dans son projet de décision, le Conseil d’administration demande 
au Bureau de tenir compte des orientations initiales qu’il a données dans le cadre de la discussion 
en cours sur la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire, ainsi que des recommandations 
concernant la marche à suivre, aux fins de la discussion générale sur l’action de l’OIT en faveur de 
la coopération efficace au service du développement à l’appui des ODD qui se tiendra à la 
107e session (2018) de la CIT (voir le projet de décision au paragraphe 23 du présent document). 

 

Objectif stratégique pertinent: Tous les objectifs stratégiques. 

Principal résultat/élément transversal déterminant: Résultat facilitateur A: gestion efficace des connaissances au service 
de la promotion du travail décent. 

Incidences sur le plan des politiques: Renforcement de la coopération Sud-Sud et de la coopération triangulaire et mise en 
œuvre des dispositions correspondantes du programme et budget. 

Incidences juridiques: Aucune. 

Incidences financières: Aucune. 

Suivi nécessaire: Contribution à la discussion de la Conférence internationale du Travail. 

Unité auteur: Département des partenariats et de la coopération pour le développement (PARDEV). 
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I. Introduction 

1. L’Organisation des Nations Unies (ONU) définit la coopération Sud-Sud comme un 

processus par lequel deux ou plusieurs pays en développement visent leurs objectifs 

nationaux propres ou partagés de développement des capacités en échangeant les 

compétences, les ressources et le savoir-faire technique, et par des actions régionales et 

interrégionales collectives, y compris les partenariats mettant en jeu les gouvernements, les 

organisations régionales, la société civile, les universités et le secteur privé, pour leur 

avantage individuel ou mutuel dans les régions et entre elles. La coopération Sud-Sud ne 

remplace pas la coopération Nord-Sud, elle la complète. Elle est régie par les principes du 

respect de la souveraineté et de l’appropriation nationales, de l’égalité, de la solidarité, de 

l’inconditionnalité et de l’intérêt mutuel 1.  

2. La coopération triangulaire est définie comme un processus de coopération Sud-Sud soutenu 

par un partenaire des pays du Nord 2. Aujourd’hui, la coopération Sud-Sud et la coopération 

triangulaire constituent un mode majeur de coopération pour le développement, fondé sur 

des échanges d’ordre financier et non financier entre les parties. 

3. Le Conseil d’administration a examiné cette question à plusieurs occasions. En mars 2012, 

il a approuvé le document intitulé «Coopération Sud-Sud et coopération triangulaire: 

Perspectives» 3, faisant de l’OIT la première institution des Nations Unies à disposer d’une 

stratégie dédiée à cette question. En novembre 2012, le Conseil d’administration a révisé les 

indicateurs relatifs à la coopération Sud-Sud et à la coopération triangulaire. En novembre 

2015, il a examiné la Stratégie actualisée de l’OIT en matière de coopération pour le 

développement 2015-2017 4, dont l’objectif est de renforcer l’importance de la coopération 

Sud-Sud et de la coopération triangulaire, et a décidé de poursuivre la stratégie adoptée en 

2012.  

4. Comme l’ont montré les documents de programme et budget successifs et l’affectation 

correspondante des ressources, le Bureau a mis particulièrement en avant la coopération 

Sud-Sud et la coopération triangulaire en tant qu’instrument de réalisation des objectifs de 

l’Organisation et en tant que moyen efficace de renforcer les capacités. La mise en œuvre de 

la Stratégie en matière de coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire adoptée dans 

le programme et budget, les orientations du Conseil d’administration et l’exécution du 

programme en la matière ont permis d’obtenir de précieuses données d’expérience. La 

coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire ont joué un rôle de catalyseur, inspirant 

de nouveaux programmes de coopération pour le développement et encourageant la création 

de nouvelles initiatives.  

II. Contexte 

5. Dans le système des Nations Unies, il est établi que la coopération Sud-Sud est une 

composante essentielle de la coopération internationale au service de la réalisation 

d’objectifs de développement arrêtés sur le plan multilatéral, tels que les objectifs de 

 

1 Plan-cadre contenant des directives opérationnelles sur l’appui des Nations Unies à la coopération 

Sud-Sud et à la coopération triangulaire, SSC/17/3, paragr. 8, 9, 10 et 16. 

2 Document GB.313/POL/7, paragr. 3 c). 

3 Document GB.313/POL/7. 

4 Document GB.325/POL/6. 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_172943.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_413208.pdf
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développement durable (ODD). La coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire sont 

un volet important des activités menées dans le cadre du système des Nations Unies pour le 

développement et font l’objet de travaux techniques et de débats de fond au sein de 

l’Assemblée générale des Nations Unies et du Comité de haut niveau pour la coopération 

Sud-Sud. En prévision de la discussion générale sur l’action de l’OIT en faveur de la 

coopération efficace au service du développement à l’appui des ODD, qui aura lieu à la 

prochaine session de la Conférence internationale du Travail en 2018, il importe de tirer des 

enseignements des pratiques en matière de coopération Sud-Sud et de coopération 

triangulaire qui favorisent la coopération pour le développement au service du travail décent, 

de façon à envisager des manières de renforcer et de généraliser ces pratiques.  

6. L’histoire de la coopération Sud-Sud et de la coopération triangulaire est semée de jalons 

importants. En 1974, l’Assemblée générale des Nations Unies a créé un service spécial 

chargé de promouvoir la coopération technique entre pays en développement, aujourd’hui 

connu sous le nom de Bureau des Nations Unies pour la coopération Sud-Sud. En 1978, 

138 ministres des Affaires étrangères du Groupe des 77 et de la Chine, réunis en Argentine, 

ont adopté le Plan d’action de Buenos Aires pour la promotion et la mise en œuvre de la 

coopération technique entre les pays en développement; ce plan d’action sera réexaminé lors 

d’une réunion qui se tiendra à Buenos Aires en mars 2019 (quarante ans après son adoption). 

En 1980, l’Assemblée générale des Nations Unies a créé le Comité de haut niveau pour 

l’examen de la coopération technique entre pays en développement, nommé Comité de haut 

niveau pour la coopération Sud-Sud en 2003. Dans sa résolution A/RES/60/212 du 

22 décembre 2005, l’Assemblée générale des Nations Unies demandait instamment à tous 

les organismes compétents des Nations Unies de redoubler d’efforts en vue d’intégrer la 

coopération Sud-Sud dans leurs activités et d’allouer des ressources à cette fin, tout en se 

félicitant des initiatives et des partenariats engagés entre les pays en développement. En 

2015, le Programme de développement durable à l’horizon 2030 (Programme 2030) a 

souligné l’importance de la coopération Sud-Sud et de la coopération triangulaire dans le 

cadre de l’objectif 17 relatif aux partenariats, et en particulier de la cible 17.9. Enfin, la 

question du renforcement de la coopération Sud-Sud est examinée dans le rapport de 2017 

du Secrétaire général de l’ONU sur le repositionnement du système des Nations Unies pour 

le développement, faisant suite à la discussion menée à ce sujet dans le cadre de l’examen 

quadriennal complet des activités opérationnelles de développement du système des Nations 

Unies.  

7. L’importance de la coopération Sud-Sud et de la coopération triangulaire est également mise 

en avant dans le Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe (2015-2030) 5, 

l’Accord de Paris 6  et le Programme d’action d’Addis-Abeba 7 . Des orientations 

supplémentaires en la matière ont été formulées dans les déclarations et les sommets du 

Groupe des 77 et de la Chine, des pays du groupe IBAS (Inde, Brésil, Afrique du Sud) et du 

groupe BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud) et du Partenariat mondial 

pour une coopération efficace au service du développement 8. Ces orientations s’ajoutent 

aux travaux menés dans le cadre du Forum pour la coopération en matière de développement 

 

5 Paragr. 44-45, https://www.unisdr.org/files/43291_frenchsendaiframeworkfordisasterris.pdf. 

6 Paragr. 4 et autres, https://unfccc.int/files/essential_background/convention/application/pdf/french_ 

paris_agreement.pdf.  

7 Document final de la troisième Conférence internationale sur le financement du développement, 

http://undocs.org/fr/A/CONF.227/20. 

8  Voir http://effectivecooperation.org/ [disponible uniquement en anglais], voir également 

http://www.effectivecooperation.org/wp-content/uploads/2016/03/OUTCOME_DOCUMENT_-

_FINAL_FR.pdf. 

https://www.unisdr.org/files/43291_frenchsendaiframeworkfordisasterris.pdf
https://unfccc.int/files/essential_background/convention/application/pdf/french_paris_agreement.pdf
https://unfccc.int/files/essential_background/convention/application/pdf/french_paris_agreement.pdf
http://undocs.org/fr/A/CONF.227/20
http://effectivecooperation.org/
http://www.effectivecooperation.org/wp-content/uploads/2016/03/OUTCOME_DOCUMENT_-_FINAL_FR.pdf
http://www.effectivecooperation.org/wp-content/uploads/2016/03/OUTCOME_DOCUMENT_-_FINAL_FR.pdf


GB.332/POL/4 

 

GB332-POL_4_[PARDE-180122-1]-Fr.docx  3 

du Conseil économique et social des Nations Unies et aux nombreuses résolutions adoptées 

par les Nations Unies sur ce sujet. 

8. En 2010, les ministres des Affaires étrangères des pays du groupe IBAS 9 ont signé un accord 

avec l’OIT afin de développer et de promouvoir plus avant la coopération Sud-Sud et la 

coopération triangulaire en vue de contribuer efficacement à la mise en œuvre de l’Agenda 

du travail décent. A la suite de cet accord, une déclaration d’intention a été signée en 2012 

en vue d’intensifier et d’améliorer le dialogue sur l’élaboration des politiques et les échanges 

entre les pays du groupe IBAS et l’OIT. 

9. Le Bureau des Nations Unies pour la coopération Sud-Sud joue le rôle de coordonnateur 

pour la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire au sein du système des Nations 

Unies. Une trentaine de fonds, de programmes et d’organismes des Nations Unies ont mis 

en place des services, des programmes et des stratégies dédiés. A titre d’exemple, le 

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) a élaboré une nouvelle 

stratégie en matière de coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire afin d’incorporer 

les ODD; l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) a mis 

en place une division de la coopération Sud-Sud et de la mobilisation des ressources; 

l’Organisation mondiale de la santé (OMS) dispose d’un Programme de coopération entre 

les pays pour le développement sanitaire dans les Amériques; les trois organisations basées 

à Rome (le Programme alimentaire mondial (PAM), la FAO et le Fonds international pour 

le développement agricole (FIDA)) ont déclaré avoir aligné leurs stratégies de coopération 

Sud-Sud; l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 

(UNESCO) a créé un centre international pour la coopération Sud-Sud dans le domaine des 

sciences, de la technologie et de l’innovation; l’Organisation des Nations Unies pour le 

développement industriel (UNIDO) dispose de deux centres pour la coopération industrielle 

Sud-Sud, en Inde et en Chine; et l’Institut de la Banque mondiale a créé un mécanisme 

Sud-Sud d’échange d’expériences fonctionnant à la manière d’un fonds d’affectation 

spéciale pluripartenaires pour l’échange de connaissances et de données d’expérience sur le 

développement. 

III. La coopération Sud-Sud et la coopération 
triangulaire à l’OIT 

10. Grâce à sa structure tripartite, l’OIT est un acteur de la coopération Sud-Sud et de la 

coopération triangulaire par ses activités consistant à recenser, documenter et diffuser les 

bonnes pratiques; à faciliter les échanges et les initiatives d’apprentissage par les pairs; à 

promouvoir le partage de connaissances entre les partenaires sociaux et d’autres acteurs dans 

le cadre de partenariats multipartites; à faciliter la conclusion d’accords et de protocoles 

d’accord; à faire connaître les bonnes pratiques. 

11. L’OIT collabore avec les organismes du système des Nations Unies chargés de la 

coopération Sud-Sud et de la coopération triangulaire, et notamment avec le Bureau des 

Nations Unies pour la coopération Sud-Sud. Elle a conclu des partenariats en la matière avec 

le Groupe des 77 et la Chine, la Communauté des pays de langue portugaise (CPLP), le 

Marché commun du Sud (MERCOSUR), l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 

(ASEAN), des parlementaires des pays de la Communauté économique des Etats de 

l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), la Communauté des Caraïbes (CARICOM), l’Association 

des Etats de la Caraïbe (AEC), le groupe g7+ des Etats fragiles, le Centre Sud, les Cités et 

gouvernements locaux unis (CGLU), l’Institut de recherche des Nations Unies pour le 

développement social, le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), 

 

9  Forum de dialogue Inde-Brésil-Afrique du Sud. 
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l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR) et le Groupe de 

travail interinstitutions des Nations Unies sur l’économie sociale et solidaire. 

Mise en œuvre de la Stratégie de l’OIT 
en matière de coopération Sud-Sud 
et de coopération triangulaire 2012-2017 

12. La Stratégie de l’OIT en matière de coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire 

adoptée en mars 2012 vise deux résultats mesurés selon trois indicateurs. Le résultat 1 

consiste à parvenir à une conscience et à une capacité accrues en matière de coopération 

Sud-Sud et de coopération triangulaire, et le résultat 2 vise à obtenir l’engagement d’un 

nombre croissant de mandants tripartites et d’acteurs de la société civile dans la coopération 

Sud-Sud et la coopération triangulaire. 

13. Afin de réaliser le premier résultat de cette stratégie, l’Organisation a tiré parti du potentiel 

qu’offrent la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire pour faire progresser 

l’Agenda du travail décent, renforçant de ce fait sa capacité de lancer et de mettre en œuvre 

des initiatives de coopération dans ce domaine, en s’inspirant de l’expérience et des besoins 

de ses mandants. Parmi les initiatives menées au titre de ce résultat, on peut citer les 

exemples suivants: 

■ En 2016, en collaboration avec le Centre international de formation de l’OIT (Centre 

de Turin), le Bureau a organisé la toute première Académie sur la coopération Sud-Sud 

et triangulaire, qui a permis de former 300 fonctionnaires et mandants. En outre, le BIT 

a mis cette thématique à l’ordre du jour des sessions de l’Académie sur l’économie 

sociale et solidaire organisées à Turin au cours des cinq dernières années, de 

l’Académie sur l’économie verte (2016), des séminaires consacrés à la coopération 

entre les villes et des forums de développement économique locaux, régionaux et 

mondiaux (2017). Plus de 1 000 experts ont ainsi reçu une formation sur les outils 

pertinents et bénéficié d’orientations stratégiques au cours de deux périodes biennales. 

■ La stratégie de 2012 comprend également un volet sur l’apprentissage par les pairs que 

le BIT a soutenu en participant à l’Exposition mondiale sur le développement Sud-Sud. 

A cet égard, il a favorisé aussi la participation de mandants du monde du Sud en leur 

permettant d’échanger des bonnes pratiques en matière de coopération Sud-Sud et de 

coopération triangulaire lors de forums organisés par lui ou par le Bureau des Nations 

Unies pour la coopération Sud-Sud.  

■ Sur le plan de la gestion des connaissances, le BIT met à disposition un portail sur la 

coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire 10 et a contribué à la création d’un 

point de rencontre virtuel Sud-Sud 11, qui donne accès à une mine de connaissances et 

de ressources sur le sujet de la coopération et sur celui du travail décent. Il a géré les 

communications dans le cadre de «parcours d’apprentissage régionaux» sur la 

coopération pour le développement organisés à l’intention du personnel. Entre 2012 et 

2017, le Bureau a publié plus de 200 rapports, livres, outils de formation en ligne, 

 

10  Voir http://www.ilo.org/pardev/partnerships/south-south/lang--en/index.htm [disponible en anglais 

uniquement]. 

11 Voir http://www.southsouthpoint.net/ [disponible en anglais uniquement]. 

http://www.ilo.org/pardev/partnerships/south-south/lang--en/index.htm
http://www.southsouthpoint.net/
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guides 12 et manuels consacrés à différents aspects et thèmes de la coopération Sud-Sud 

et de la coopération triangulaire 13.  

Tableau 1. Résultat 1 de la Stratégie de l’OIT en matière de coopération Sud-Sud 
et de coopération triangulaire, résultats par indicateur 

Indicateurs  2012-13  2014-15  2016-17 

Nombre de nouveaux 
programmes du BIT 
dans le cadre desquels 
des initiatives en 
matière de coopération 
Sud-Sud et de 
coopération triangulaire 
ont été prises et mises 
en œuvre 1. 

 Quatre nouveaux programmes: 
coopération entre les villes; 
coopération Sud-Sud et 
coopération triangulaire et 
économie sociale et solidaire; 
Université ouvrière mondiale; 
coopération Sud-Sud et 
coopération triangulaire pour la 
mise en œuvre de socles 
nationaux de protection sociale 
adaptés aux besoins 
spécifiques des hommes et 
des femmes. 

 Cinq nouveaux programmes: 
coopération Sud-Sud et 
coopération triangulaire et travail 
des enfants; coopération fragile-
fragile; coopération Sud-Sud et 
coopération triangulaire et 
développement économique local; 
projet financé par le Brésil visant à 
lutter contre le travail des enfants 
et le travail forcé dans le secteur 
du coton; création d’un point de 
rencontre Sud-Sud. 

 Cinq nouveaux programmes: 
Académie sur la coopération 
Sud-Sud et la coopération 
triangulaire; coopération Sud-
Sud et coopération triangulaire 
et migrations; coopération 
Sud-Sud et coopération 
triangulaire et renforcement 
des compétences; coopération 
Sud-Sud et coopération 
triangulaire pour des emplois 
verts; coopération Sud-Sud et 
coopération triangulaire au 
service de la protection 
sociale. 

Nombre de pays et 
d’organisations 
intergouvernementales 
supplémentaires qui, 
avec l’appui de l’OIT, 
intègrent la coopération 
Sud-Sud et la 
coopération triangulaire 
dans les stratégies 
d’exécution des 
programmes 2. 

 Six nouveaux pays: Chine, 
Mauritanie, Nicaragua, 
Panama, Paraguay, Sénégal; 
trois nouvelles organisations 
intergouvernementales: CGLU, 
CPLP et Union pour la 
Méditerranée. 

 Cinq nouveaux pays: Algérie, 
Guatemala, Mexique, Maroc, 
Togo; quatre nouvelles 
organisations 
intergouvernementales: g7+, 
Université ouvrière mondiale, 
FIDA, Conseil œcuménique des 
Eglises. 

 Trois nouveaux pays: Jordanie, 
Kirghizistan, Mongolie; trois 
nouvelles organisations: 
UNITAR, Citi-Habitat 3, Caritas 

Internationalis 4. 

1 Cible: deux nouveaux programmes par période biennale.   2 Cible: cinq pays et deux organisations intergouvernementales supplémentaires. 3 Voir 
http://citihabitat.cv/ [disponible uniquement en portugais].   4 Voir https://www.caritas.org/?lang=fr. 

14. Le second résultat de la stratégie de l’OIT vise à faire progresser l’Agenda du travail décent 

grâce à la coopération Sud-Sud et à la coopération triangulaire afin d’obtenir l’engagement 

d’un nombre croissant de gouvernements, de partenaires sociaux, d’organisations des 

Nations Unies et d’acteurs non étatiques. Le BIT a obtenu des résultats importants grâce aux 

initiatives suivantes: 

■ Pendant la période 2012-2017, le Bureau a conclu ou renouvelé des partenariats de 

coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire avec 27 pays 14, avec l’appui de 

partenaires du Nord. 

 

12 Voir http://slideplayer.fr/slide/8654230/. 

13 Une liste actualisée est disponible ici. 

14 Afrique du Sud, Algérie, Angola, Argentine, Etat plurinational de Bolivie, Brésil, Cambodge, 

Chine, Guatemala, Haïti, Inde, Koweït, République démocratique populaire lao, Maroc, Mauritanie, 

Mexique, Mozambique, Panama, Paraguay, Philippines, Qatar, Fédération de Russie, Sénégal, 

Singapour, République-Unie de Tanzanie, Tunisie et Turquie. 

http://citihabitat.cv/
https://www.caritas.org/?lang=fr
http://slideplayer.fr/slide/8654230/
https://drive.google.com/drive/folders/0B9BX0GCP9Kv2VGdWSG5rUHpDVU0
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■ Accordant une attention accrue à la coopération régionale, sous-régionale et 

interrégionale, l’OIT a conclu des partenariats avec plusieurs organisations prenant part 

à la coopération Sud-Sud et à la coopération triangulaire, notamment le groupe BRICS, 

le groupe IBAS, le g7+, la CPLP, le MERCOSUR, la Communauté du Pacifique, 

l’ASEAN, la CEDEAO ainsi que des commissions économiques régionales des 

Nations Unies, et a posé les bases d’un dispositif régional de coopération Sud-Sud et 

triangulaire en Afrique, sur la base de consultations tripartites. 

■ Le Bureau a progressivement appuyé le renforcement de la capacité des partenaires 

sociaux à prendre part à la coopération Sud-Sud et à la coopération triangulaire, en 

facilitant la coopération entre les syndicats et les organisations d’employeurs du monde 

du Sud. Plus particulièrement, il s’est attardé à fournir un appui technique dans le cadre 

du programme de l’Université ouvrière mondiale et du Réseau mondial entreprises et 

handicap de l’OIT, à promouvoir le dialogue sur la gouvernance pendant l’Exposition 

mondiale sur le développement Sud-Sud, dans le cadre de l’initiative sur l’avenir du 

travail, et à collaborer avec la Fédération des syndicats de Chine afin de promouvoir la 

coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire entre les syndicats de la région 

Asie-Pacifique. 

■ L’OIT a facilité la conclusion de partenariats de coopération Sud-Sud et de coopération 

triangulaire avec des parlementaires, des organisations confessionnelles, des 

organisations non gouvernementales et des entités de la société civile aux échelons, 

régional national et mondial. 

Tableau 2. Résultat 2 de la Stratégie de l’OIT en matière de coopération Sud-Sud 
et de coopération triangulaire, résultats par indicateur  

Indicateur  2012-13  2014-15  2016-17 

Nombre de partenariats supplémentaires ou 
de partenariats renouvelés dans lesquels la 
coopération Sud-Sud et la coopération 
triangulaire contribuent à la concrétisation 
de l’Agenda du travail décent (valeur totale 
de 43,42 millions de dollars des Etats-Unis 
pour les trois périodes biennales) *. 

 Trois partenariats 
renouvelés avec le Brésil 
et quatre nouveaux 
partenariats avec la 
Chine, le Koweït, le 
Panama et le Fonds IBAS. 

 Quatre partenariats 
renouvelés avec le Brésil, 
le Koweït, le Panama et 
Singapour, et deux 
nouveaux partenariats 
avec l’Algérie et la 
Fédération des syndicats 
de Chine. 

 Cinq partenariats 
renouvelés avec la 
Chine, le Koweït, le 
Panama, la Fédération 
de Russie et 
Singapour, et un 
nouveau partenariat 
avec le Qatar. 

* Cible: Au moins cinq nouveaux accords de partenariat par an pendant la période biennale en cours. 
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Faits marquants de la coopération Sud-Sud et de la coopération 

triangulaire dans les régions, 2016-17 

Amériques: L’initiative régionale pour l’abolition du travail des enfants en Amérique latine et dans les 
Caraïbes et divers projets financés par le Brésil (lutte contre le travail forcé dans le secteur du coton, migrations 
et emplois verts) ont permis d’étendre la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire. C’est le cas aussi 
du Projet de coopération Sud-Sud pour la protection des droits des travailleurs migrants en Amérique latine et 
dans les Caraïbes et de l’assistance continue apportée aux fins de la coopération Sud-Sud entre le Mexique et 
le Guatemala en faveur des droits des travailleurs migrants. Le Centre interaméricain pour le développement des 
connaissances en formation professionnelle (CINTERFOR), établi par l’OIT à Montevideo, fait office d’institution 
de coopération Sud-Sud pour les Amériques. En mars 2014, avec l’appui technique du Service national 
d’apprentissage industriel (Brésil), la CARICOM, l’AEC et l’OIT ont conjointement lancé une initiative visant à 
établir des projections sur les besoins de compétences dans le secteur du tourisme. 

Afrique: En mai 2017, les mandants issus de la région Afrique ont adopté le Cadre d’action de l’OIT 
consacré à la coopération Sud-Sud pour le travail décent en Afrique afin de progresser sur la voie du travail 
décent et de la réalisation du Programme 2030 et de l’Agenda 2063 de l’Union africaine. Ce cadre prévoit la 
création d’un mécanisme africain de coordination de la coopération Sud-Sud. La coopération Sud-Sud et la 
coopération triangulaire entre les pays africains lusophones, ainsi qu’entre les pays de la CPLP, ne cesse de 
progresser depuis 2005, en particulier dans le domaine de la lutte contre le travail des enfants, y compris sous 
ses pires formes. 

Etats arabes: En complément d’un projet de développement sur la création d’un institut de sécurité sociale 
indépendant chargé d’administrer le nouveau système de sécurité sociale destiné aux travailleurs du secteur 
privé et à leur famille dans le territoire palestinien occupé, des voyages d’étude ont été organisés afin de favoriser 
l’apprentissage par les pairs au moyen de l’échange de données d’expérience en Jordanie, en Algérie et en 
Oman. 

Asie-Pacifique: Le Bureau a aidé l’Association sud-asiatique de coopération régionale (ASACR) à élaborer 
la Déclaration de Katmandou sur les migrations de main-d’œuvre (2014), laquelle a donné lieu à l’adoption du 
Plan d’action de l’ASACR sur les migrations de main-d’œuvre (2016) et à la création du Forum tripartite élargi de 
l’ASEAN sur la protection des droits des travailleurs migrants. De plus, l’OIT et la Chine ont favorisé 
l’apprentissage régional en Chine et dans les pays de l’ASEAN, notamment par l’échange de connaissances sur 
les services d’emploi dans les pays de l’ASEAN+3, sur la base des enseignements tirés du projet de coopération 
Sud-Sud et de coopération triangulaire OIT-Chine visant à améliorer les services de l’emploi et les systèmes 
d’information sur le marché du travail au Cambodge et en République démocratique populaire lao. 

Europe et Asie centrale: Des stratégies reposant sur l’apprentissage par les pairs, dont un partenariat avec 
l’entreprise LUKOIL, ont permis de favoriser l’échange de bonnes pratiques entre la Fédération de Russie et les 
pays d’Asie centrale et le développement des compétences en faveur de l’emploi des jeunes. Grâce à la 
coopération Sud-Sud, la cause des emplois verts a avancé en Asie centrale: le Kirghizistan et la Mongolie ont 
respectivement rejoint le Partenariat pour l’action en faveur d’une économie verte en 2016 et en 2013. 

 

IV. Atteindre les résultats stratégiques de l’OIT: 
bonnes pratiques en matière de coopération 
Sud-Sud et de coopération triangulaire 

15. L’affectation, dans le programme et budget pour la période biennale 2016-17, d’un montant 

de plus de 1,7 million de dollars à la coopération Sud-Sud et à la coopération triangulaire a 

contribué aux dix résultats stratégiques de l’OIT. Au titre du résultat 1, par exemple, des 

initiatives d’apprentissage par les pairs sur le développement des compétences ont été mises 

en œuvre dans des pays d’Afrique du Nord, en Espagne et aux Pays-Bas, et une assistance 

technique a été fournie dans le cadre de l’Exposition mondiale sur le développement 

Sud-Sud en faveur de l’emploi des jeunes. Au titre du résultat 2, le BIT a appuyé 

l’intégration d’approches normatives et la mise en œuvre des normes internationales du 

travail dans les travaux du Groupe multipartite des Nations Unies sur la coopération Sud-Sud 

et la coopération triangulaire, la formation de juges issus des pays de la CPLP et le 

renforcement des capacités aux fins de la mise en œuvre de la convention (nº 182) sur les 

pires formes de travail des enfants, 1999, et de la convention (nº 138) sur l’âge minimum, 

1973. 
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16. En ce qui concerne la protection sociale (résultat 3), le séminaire de haut niveau OIT-Chine-

ASEAN sur la réalisation des ODD relatifs à la protection sociale universelle grâce à la 

coopération Sud-Sud et à la coopération triangulaire a favorisé l’échange de bonnes 

pratiques et l’extension de la protection sociale dans les pays de l’ASEAN. Avec l’appui de 

la Chine et du Brésil, le Bureau des Nations Unies pour la coopération Sud-Sud a travaillé 

de concert avec le BIT à l’élaboration d’une initiative tenant compte des questions d’égalité 

hommes-femmes et visant à promouvoir les socles de protection sociale en Asie et en 

Afrique. Pour ce qui est des résultats 4, 5 et 6, le BIT et le Centre de Turin ont mis au point 

des modules sur la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire qui tiennent compte 

de la problématique hommes-femmes pour les académies et les cours de formation sur les 

entreprises durables, le développement rural et la formalisation de l’économie informelle, 

l’économie sociale et solidaire et les emplois décents.  

17. Le BIT a organisé des échanges entre pays de la région des Etats arabes dans les domaines 

de l’inspection du travail et de la sécurité et santé au travail (SST), ainsi qu’un voyage 

d’étude à l’intention de mandants palestiniens: il s’agissant de leur permettre de tirer parti 

de l’expérience acquise par les Emirats arabes unis dans l’automatisation de leur base de 

données sur l’inspection du travail et la SST (résultat 7). Aux fins du résultat 8, la 

coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire entre le Brésil et des pays africains 

lusophones ont été mises à profit pour lutter contre les formes inacceptables de travail des 

enfants et le travail forcé. La coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire ont 

également contribué à l’élaboration de politiques relatives aux migrations de main-d’œuvre 

(résultat 9); le Bureau a organisé une consultation interrégionale sur les migrations de 

main-d’œuvre provenant de l’Asie et de l’Afrique à destination du Moyen-Orient, qui a réuni 

des mandants tripartites, des organisations de la société civile et des établissements 

universitaires. A l’issue de cette consultation, les participants ont adopté des 

recommandations stratégiques en faveur de migrations de main-d’œuvre équitables. Aux 

fins du résultat 10, des bourses ont été octroyées à des représentants des partenaires sociaux 

du monde du Sud pour qu’ils participent à des forums et académies internationaux sur 

différents thèmes liés au monde du travail afin de renforcer leur capacité de réaliser l’Agenda 

du travail décent. 

18. Le programme de coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire mené par l’OIT a 

également contribué à l’exécution des programmes phares de l’Organisation. L’Algérie a 

appuyé l’extension de la protection sociale en créant une école supérieure de sécurité sociale, 

qui octroie des bourses à des ressortissants de pays africains et du territoire palestinien 

occupé. L’initiative menée par le Brésil, le Pérou et les Etats-Unis est un exemple 

emblématique de la coopération triangulaire et contribue à la réalisation du programme phare 

IPEC+ sur le travail des enfants et le travail forcé. Le BIT a soutenu de diverses manières le 

programme intitulé «Des emplois au service de la paix et de la résilience»: appui fourni aux 

pays du g7+, lancement d’initiatives de coopération fragile-fragile, création de plates-formes 

d’échange de données d’expérience pour les réfugiés syriens et les pays d’accueil au Moyen-

Orient, contribution à plusieurs académies organisées par le Centre de Turin. Le programme 

Better Work a bénéficié d’un appui supplémentaire sous la forme d’un projet financé par les 

pays de l’IBAS en Haïti, et des inspecteurs du travail ont reçu des formations dans la région 

des Amériques et dans les pays de la CPLP dans le cadre du programme phare sur la sécurité 

et la santé au travail par le biais de la coopération Sud-Sud et de la coopération triangulaire. 

19. Enfin, le programme de coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire a favorisé la 

participation de représentants de pays en développement à un dialogue sur la place du travail 

dans la société organisé au Centre de Turin en 2017, ce qui a permis à ces représentants 

d’apporter leur contribution et de participer à l’élaboration de la publication connexe.  
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V. Marche à suivre pour renforcer 
la participation de l’OIT à la coopération 
Sud-Sud et à la coopération triangulaire 

20. Du point de vue des ODD, la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire constituent 

une approche stratégique qui permet à des personnes du Sud et du Nord de travailler en 

collaboration, en ouvrant de nouvelles perspectives pour la coopération triangulaire, 

l’apprentissage par les pairs et l’échange de connaissances. Le renforcement de la Stratégie 

en matière de coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire sera utile à la Stratégie en 

matière de coopération pour le développement. Les exemples figurant dans le présent rapport 

sont la preuve de l’adaptabilité de cette stratégie aux besoins et au contexte de la coopération 

Sud-Sud et de la coopération triangulaire, mais aussi de la capacité du Bureau à opérer des 

combinaisons de ressources d’un bon rapport coût-efficacité.  

21. L’OIT jouera un rôle encore plus actif dans les processus interinstitutions des Nations Unies 

qui reposent sur la coopération Sud-Sud et sur la coopération triangulaire, tels que 

l’Exposition mondiale sur le développement Sud-Sud, le volet du Partenariat pour l’action 

en faveur d’une économie verte consacré à la coopération Sud-Sud et le Comité de haut 

niveau des Nations Unies sur la coopération Sud-Sud, afin de veiller à ce que l’Agenda du 

travail décent soit intégré dans ces processus et d’obtenir un appui en faveur de la réalisation 

des objectifs stratégiques de l’Organisation.  

22. Un programme renforcé de coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire pourrait en 

particulier viser à: 

■ faire progresser l’Agenda du travail décent grâce à la participation d’un nombre 

croissant de gouvernements, de partenaires sociaux, d’institutions des Nations Unies et 

d’acteurs non étatiques au cadre stratégique de l’OIT, à l’initiative sur l’avenir du 

travail et aux programmes phares; 

■ répondre aux problèmes qui se posent actuellement, par exemple en développant la 

capacité du Bureau de répondre rapidement aux nouveaux besoins et aux nouvelles 

tendances en matière de coopération internationale et d’apprentissage par les pairs sur 

le plan interrégional;  

■ renforcer la prise de conscience et les capacités des mandants et des partenaires de 

l’OIT en vue de mettre en œuvre des programmes de coopération Sud-Sud et de 

coopération triangulaire dans le cadre de la Stratégie de l’OIT en matière de 

coopération pour le développement; 

■ promouvoir la mise en œuvre d’initiatives régionales de l’OIT et de l’ONU grâce à 

l’avantage comparatif qu’offrent la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire, 

afin de faciliter l’apprentissage par les pairs et l’échange de connaissances, 

d’informations et de pratiques en vue de la réalisation des ODD;  

■ promouvoir l’Agenda du travail décent dans les consultations menées à l’échelle du 

système des Nations Unies en prévision de la deuxième Conférence de haut niveau des 

Nations Unies sur la coopération Sud-Sud (40e anniversaire du Plan d’action de Buenos 

Aires, Argentine, 2019);  

■ contribuer au développement du cadre stratégique et des programmes phares de l’OIT 

grâce à des activités de programmation, de mise en relation, d’apprentissage conjoint 

et de développement mutuel des capacités aux niveaux régional, sous-régional et 

interrégional, ainsi qu’à la création de dispositifs régionaux de coopération Sud-Sud et 

de coopération triangulaire;  
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■ contribuer à la coopération fragile-fragile: compte tenu de l’expérience qu’elle a 

acquise en matière de promotion et de renforcement de la coopération Sud-Sud et de la 

coopération triangulaire, l’Organisation serait bien placée pour fournir de précieuses 

informations sur les consultations et les processus politiques aux Etats fragiles. Le BIT 

pourrait étendre et renforcer les échanges entre les pays et faciliter l’apprentissage par 

les pairs entre les pays en développement et les pays les moins avancés et les Etats 

fragiles, ainsi qu’entre les membres du g7+, en accordant une attention particulière à la 

coopération fragile-fragile, conformément aux recommandations formulées 

précédemment par le Conseil d’administration 15. 

■ renforcer l’appui à la coopération Sud-Sud et à la coopération triangulaire dans les pays 

les moins avancés et les petits Etats insulaires en développement, conformément au 

Programme d’action en faveur des pays les moins avancés pour la décennie 2011-2020;  

■ élargir la portée de la coopération Sud-Sud et de la coopération triangulaire dans les 

domaines où elles se sont révélées le plus utile, tels que le développement économique 

local, la coopération entre villes et la promotion de l’économie sociale et solidaire, mais 

aussi au niveau du secteur privé, afin d’appuyer les initiatives et les partenariats relatifs 

au monde du travail menés par des pays du Sud. 

Projet de décision 

23. Le Conseil d’administration demande au Bureau: 

a) de tenir compte des recommandations susmentionnées concernant la marche 

à suivre afin d’accentuer la mise en œuvre de la Stratégie en matière de 

coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire, comme cela est exposé 

dans le programme et budget pour 2018-19; 

b) de tenir compte des orientations initiales données dans le cadre de la 

discussion actuellement menée par le Conseil d’administration au sujet de la 

coopération Sud-Sud et de la coopération triangulaire aux fins de la 

discussion générale sur l’action de l’OIT en faveur de la coopération efficace 

au service du développement à l’appui des ODD, qui se tiendra à la 

Conférence internationale du Travail à sa 107e session (2018). 

 

15 Document GB.331/INS/4/2, paragr. 40. 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_582703.pdf

	I. Introduction
	II. Contexte
	III. La coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire à l’OIT
	Mise en œuvre de la Stratégie de l’OIT en matière de coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire 2012-2017

	IV. Atteindre les résultats stratégiques de l’OIT: bonnes pratiques en matière de coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire
	V. Marche à suivre pour renforcer la participation de l’OIT à la coopération Sud-Sud et à la coopération triangulaire
	Projet de décision

